
REPUBLIAUE POPULAIRE DU BENIN

PRESTDENCE DE LA REPUBLTOUE

DECRET No 80-16T du .tB Juin 19BO

portant nominatj-on des Membres de Ia
Commlssion adthoc chargée de connaltre
des faits reprochés au Camarade HODONOU
Esaïe Ex-Chef du District Rural de
HOPEYOGBE.

LE PRESIDENT DE LA REPUBL]LIUE,
CHEF DE LiETAT, PRESIDENT DU

CONSEIL EXECUT]F NATIONAL,

VU ltordonnance rro 77-32 au 9 septembre 1977 portant promulgation' de la Lol Fondamentale de Ia République Populaire du Bénin ;

VU Ie-{é-cret no 8O-J9 du'1 2 Février 198O portant composition du
Cons'êil Exécutif National- et de son Comité Permanent ;

VU l.rordonnance no 79-17 du 20 Avril 1979 édictant 1es dispositlons
en vue de Ia Répression disciplinaire des détournements et faits
asslmi1és cornmis par Ies Agents de lfEtat et 1es Employés des
Entreprises Publiques ;

SUR décision du Coririté Perrtlanent du Conseil Exécutif Nationaf en sa
séance du 9 Avril 1980.

Artic=Le_@ - En appllcation des dispositi ons de I.t ordonnance no
79-17 du 20 Avril 1979 susvj-sée, 11 est créé r.xre Commlssion adthoc
de répression discipllnalre chargée de connaitre des faits reprochLs
au Camarade HODONOU EsaIe Ex-Chef du District Rural de HOUEYOCBE
et tous autres caparades mis en cause par les investigations.
Article 2 - La composition de fa Commission est l-a solvante :

Pré sident : Camarade YEHOUENOU Victoire
du Mlnistère de Ia Justice Populalre,

Cainarades :- ÎOUKOUROU Mamadou îaofiqui
de lrlnspection Générale dtEtat, Section
Financlère,

- OUASSA Albert
de lrlnspection Générale dtEtat, Section
Administrative,

- GoNCALVES Cyprien
du Ministère du lravail- et des Affaires
SociaIes,

- MARTINS Olayinka Constant
du Mlnlstère des Finances,

Membre s
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- ALOFA Victor des Forces Àrmées Populaires du Bénin,

- AGUENOU Sounon Paul des Forces Armées Populaires du Bénin,

' - aDEBnYo Latif du lvlinistère de lrÏntérieur et de la
Sécurité Publique.

Af!ic_lç1. - La commlssion qu1 déposera son rapport dans les qulnze
ÏT5T-;ZGs qui sulvront sa-saisiire indiquera 1à oate.dleffet des
mesures qutelle aura préconisées.

Article 4.- Le présent décret sera publié et connmuniqué partout ou
besoin sêrâ. -

Fait à C0T0N0U, Ie 18 Juin '1 0

par Ie Président de la République,
Chef de ltEtat, Président du Consel]

Exécutif National ,

I

l,rathieu KEREKOU

Ampliations : PR I CC du 4 SGG 4 Président et Ivlembres 1 0. -


